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PRÉFÈTE DU CHER 

Direction  
départementale  
des Territoires  
Cher 
 
Service environnement et risques 
 
6, Place de la Pyrotechnie 
CS 20001 
18019 BOURGES Cedex 
 

ARRETE N° 2015-1-1322 du 21 décembre 2015 

MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 2006 – 1 – 274 du 1er février 2006 modifié 

Relatif à l ’ information des acquéreurs et des locataires de biens immobil iers sur 
les risques naturels et technologiques majeurs. 

 
La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur ; 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5  et R. 125-23 à R. 125-27 ; 

Vu le décret n°2012-475 du 12 avril 2013 modifiant l'article R. 125-24 du code de 
l'environnement ; 

Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 

Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu l'arrêté du 19 mars 2013 modifiant l'arrêté du 13 octobre 2005 portant définition du modèle 
d'imprimé pour l'établissement de l'état des risques naturels et technologiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1-274 du 1er février 2006 relatif à la liste des communes où 
s’applique l’article L. 125-5 du code de l’environnement modifié par les arrêtés n° 2007-1-1215 
du 26 novembre 2007, n° 2009-1-1212 du 16 juillet 2009, n° 2010-1-1795 du 12 octobre 
2010, n° 2011-1-398 du 20 avri l  2011, n° 2011-1-713 du 22 juil let 2011, n° 
2013-1-705 du 09 juil let 2013 et n° 2014-1-0444 du 28 mai 2014 ; 

Vu l'article R-125-24 modifié du code de l'environnement instaurant un nouveau modèle d'état 
des risques naturels, miniers et technologiques ; 

Considérant que le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) « du dépôt de 
munitions de la base aérienne 702 d’Avord » a été approuvé par arrêté préfectoral du 09 mars 
2015 ; 
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Considérant que le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la Sauldre a été 
approuvé par arrêté inter-préfectoral du 2 octobre 2015 ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er :  
 
La liste des communes où s’applique l’information acquéreur locataire, figurant en annexe de 
l’arrêté n° 2006-1-274 du 1er février 2006, est modifiée : 
 

• Suite à l’approbation du PPRT « du dépôt de munitions de la base aérienne 
702 d’Avord » sur les communes d’Avord, Farges-en-Septaine, Nohant-
en-Gout et Savigny-en-Septaine, les lignes concernant ces communes sont 
modifiées afin d’indiquer cette information ; 

• Suite à l’approbation du PPRI de la Sauldre sur les communes d’Argent-
sur-Sauldre, Brinon-sur-Sauldre et Clémont, les lignes concernant ces 
communes sont modifiées afin d’indiquer cette information ; 

 
Article 2 :  
 
La liste des arrêtés de catastrophes naturelles (CATNAT) est inchangée. 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires avec la liste des 
communes visées à l'article 1er et à chaque commune concernée.  
Il est affiché en mairie. 
Il est publié au recueil des actes administratifs et accessible sur le site Internet des services de 
l’État dans le Cher.  
 
Article 4 :  
 
Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Madame la directrice de Cabinet, Madame la 
sous-préfète de Saint-Amand-Montrond, Monsieur le sous-préfet de Vierzon, Monsieur le 
directeur départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 
  La préfète 

 
 
 

Signé Marie-Christine DOKHÉLAR 
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PRÉFÈTE DU CHER 

Direction  
départementale  
des Territoires  
Cher 
 
Service environnement et risques 
 
6, Place de la Pyrotechnie 
CS 20001 
18019 BOURGES Cedex 
 

 
 

ARRETE N° 2015-1-1324 du 21 décembre 2015 
Relatif à l ’ information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobil iers sur les risques naturels et technologiques majeurs 

dans la commune d'AVORD 
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur ; 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ; 

Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 

Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1-274 du 1er février 2006 modifié, relatif à la liste des communes 
où s’applique l’article L. 125-5 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-1-723 du 9 juillet 2013 relatif à l’information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la 
commune d'AVORD ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires ; 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er :  
 
Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques majeurs des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune d'AVORD sont 
consignés dans le dossier d’informations annexé au présent arrêté. 
Ce dossier comprend : 

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte, 
- la délimitation des zones exposées, 
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- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 
- le zonage sismique réglementaire dans le département du Cher. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture, sous-
préfecture et mairie d'AVORD. 
L’information est accessible sur le site Internet des services de l’État dans le Cher. 

 
Article 2 :  
 
Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation d’annexer un 
état des risques naturels et technologiques à tout contrat de vente ou de location en application du 
code de l’environnement. 

 
Article 3 :  
 
Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à Monsieur le maire de la 
commune d'AVORD et à la chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans 
le département du Cher. 
 

Article 4 :  
 
Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Madame la directrice de Cabinet, Monsieur le 
directeur départemental des Territoires et Monsieur le maire de la commune d'AVORD sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, abrogeant l’arrêté n° 
2013-1-723 du 9 juillet 2013.  
 
 
 La préfète 

 
 
 

Signé Marie-Christine DOKHÉLAR 
 
 

 

DDT 18 - 18-2015-12-21-006 - Arrêté n° 2015-1-1324 du 21 décembre 2015 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires... 15



DDT 18

18-2015-12-21-007

Arrêté n° 2015-1-1325 du 21 décembre 2015 relatif à

l'information des acquéreurs et des locataires de biens

immobiliers sur les risques naturels et technologiques

majeurs dans la commune de FARGES-EN-SEPTAINE

DDT 18 - 18-2015-12-21-007 - Arrêté n° 2015-1-1325 du 21 décembre 2015 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires... 16



 

PRÉFÈTE DU CHER 

Direction  
départementale  
des Territoires  
Cher 
 
Service environnement et risques 
 
6, Place de la Pyrotechnie 
CS 20001 
18019 BOURGES Cedex 
 

 
 

ARRETE N° 2015-1-1325 du 21 décembre 2015 
Relatif à l ’ information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobil iers sur les risques naturels et technologiques majeurs 

dans la commune de FARGES-EN-SEPTAINE 
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur ; 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ; 

Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 

Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1-274 du 1er février 2006 modifié, relatif à la liste des communes 
où s’applique l’article L. 125-5 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-1-797 du 9 juillet 2013 relatif à l’information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la 
commune de FARGES-EN-SEPTAINE ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires ; 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er :  
 
Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques majeurs des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de FARGES-EN-
SEPTAINE sont consignés dans le dossier d’informations annexé au présent arrêté. 
Ce dossier comprend : 

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte, 
- la délimitation des zones exposées, 

DDT 18 - 18-2015-12-21-007 - Arrêté n° 2015-1-1325 du 21 décembre 2015 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires... 17



- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 
- le zonage sismique réglementaire dans le département du Cher. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture, sous-
préfecture et mairie de FARGES-EN-SEPTAINE. 
L’information est accessible sur le site Internet des services de l’État dans le Cher. 

 
Article 2 :  
 
Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation d’annexer un 
état des risques naturels et technologiques à tout contrat de vente ou de location en application du 
code de l’environnement. 

 
Article 3 :  
 
Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à Monsieur le maire de la 
commune de FARGES-EN-SEPTAINE et à la chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans 
le département du Cher. 
 

Article 4 :  
 
Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Madame la directrice de Cabinet, Monsieur le 
directeur départemental des Territoires et Monsieur le maire de la commune de FARGES-EN-
SEPTAINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
abrogeant l’arrêté n° 2013-1-797 du 9 juillet 2013.  
 
 
 La préfète 

 
 
 

Signé Marie-Christine DOKHÉLAR 
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PRÉFÈTE DU CHER 

Direction  
départementale  
des Territoires  
Cher 
 
Service environnement et risques 
 
6, Place de la Pyrotechnie 
CS 20001 
18019 BOURGES Cedex 
 

 
 

ARRETE N° 2015-1-1326 du 21 décembre 2015 
Relatif à l ’ information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobil iers sur les risques naturels et technologiques majeurs 

dans la commune de NOHANT-EN-GOUT 
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur ; 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ; 

Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 

Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1-274 du 1er février 2006 modifié, relatif à la liste des communes 
où s’applique l’article L. 125-5 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-1-871 du 9 juillet 2013 relatif à l’information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la 
commune de NOHANT-EN-GOUT ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires ; 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er :  
 
Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques majeurs des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de NOHANT-EN-
GOUT sont consignés dans le dossier d’informations annexé au présent arrêté. 
Ce dossier comprend : 

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte, 
- la délimitation des zones exposées, 

DDT 18 - 18-2015-12-21-008 - Arrêté n° 2015-1-1326 du 21 décembre 2015 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires... 20



- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 
- le zonage sismique réglementaire dans le département du Cher. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture, sous-
préfecture et mairie de NOHANT-EN-GOUT. 
L’information est accessible sur le site Internet des services de l’État dans le Cher. 

 
Article 2 :  
 
Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation d’annexer un 
état des risques naturels et technologiques à tout contrat de vente ou de location en application du 
code de l’environnement. 

 
Article 3 :  
 
Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à Monsieur le maire de la 
commune de NOHANT-EN-GOUT et à la chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans 
le département du Cher. 
 

Article 4 :  
 
Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Madame la directrice de Cabinet, Monsieur le 
directeur départemental des Territoires et Monsieur le maire de la commune de NOHANT-EN-
GOUT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, abrogeant 
l’arrêté n° 2013-1-871 du 9 juillet 2013.  
 
 
 La préfète 

 
 
 

Signé Marie-Christine DOKHÉLAR 
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PRÉFÈTE DU CHER 

Direction  
départementale  
des Territoires  
Cher 
 
Service environnement et risques 
 
6, Place de la Pyrotechnie 
CS 20001 
18019 BOURGES Cedex 
 

 
 

ARRETE N° 2015-1-1327 du 21 décembre 2015 
Relatif à l ’ information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobil iers sur les risques naturels et technologiques majeurs 

dans la commune de SAVIGNY-EN-SEPTAINE 
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur ; 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ; 

Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 

Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1-274 du 1er février 2006 modifié, relatif à la liste des communes 
où s’applique l’article L. 125-5 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-1-952 du 9 juillet 2013 relatif à l’information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la 
commune de SAVIGNY-EN-SEPTAINE ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires ; 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er :  
 
Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques majeurs des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de SAVIGNY-EN-
SEPTAINE sont consignés dans le dossier d’informations annexé au présent arrêté. 
Ce dossier comprend : 

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte, 
- la délimitation des zones exposées, 
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- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 
- le zonage sismique réglementaire dans le département du Cher. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture, sous-
préfecture et mairie de SAVIGNY-EN-SEPTAINE. 
L’information est accessible sur le site Internet des services de l’État dans le Cher. 

 
Article 2 :  
 
Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation d’annexer un 
état des risques naturels et technologiques à tout contrat de vente ou de location en application du 
code de l’environnement. 

 
Article 3 :  
 
Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à Monsieur le maire de la 
commune de SAVIGNY-EN-SEPTAINE et à la chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans 
le département du Cher. 
 

Article 4 :  
 
Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Madame la directrice de Cabinet, Monsieur le 
directeur départemental des Territoires et Monsieur le maire de la commune de SAVIGNY-EN-
SEPTAINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
abrogeant l’arrêté n° 2013-1-952 du 9 juillet 2013.  
 
 
 La préfète 

 
 
 

Signé Marie-Christine DOKHÉLAR 
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DDT 18

18-2015-12-21-003

Arrêté n° 2015-1-1328 du 21 décembre 2015 relatif à

l'information des acquéreurs et des locataires de biens

immobiliers sur les risques naturels et technologiques

majeurs dans la commune d'ARGENT-SUR-SAULDRE
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PRÉFÈTE DU CHER 

Direction  
départementale  
des Territoires  
Cher 
 
Service environnement et risques 
 
6, Place de la Pyrotechnie 
CS 20001 
18019 BOURGES Cedex 
 

 
 

ARRETE N° 2015-1-1328 du 21 décembre 2015 
Relatif à l ’ information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobil iers sur les risques naturels et technologiques majeurs 

dans la commune d'ARGENT-SUR-SAULDRE 
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur ; 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ; 

Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 

Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1-274 du 1er février 2006 modifié, relatif à la liste des communes 
où s’applique l’article L. 125-5 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-1-716 du 9 juillet 2013 relatif à l’information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la 
commune d'ARGENT-SUR-SAULDRE ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires ; 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er :  
 
Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques majeurs des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune d'ARGENT-SUR-
SAULDRE sont consignés dans le dossier d’informations annexé au présent arrêté. 
Ce dossier comprend : 

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte, 
- la délimitation des zones exposées, 
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- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 
- le zonage sismique réglementaire dans le département du Cher. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture, sous-
préfecture et mairie d'ARGENT-SUR-SAULDRE. 
L’information est accessible sur le site Internet des services de l’État dans le Cher. 

 
Article 2 :  
 
Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation d’annexer un 
état des risques naturels et technologiques à tout contrat de vente ou de location en application du 
code de l’environnement. 

 
Article 3 :  
 
Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à Monsieur le maire de la 
commune d'ARGENT-SUR-SAULDRE et à la chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans 
le département du Cher. 
 

Article 4 :  
 
Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Madame la directrice de Cabinet, Monsieur le 
directeur départemental des Territoires et Monsieur le maire de la commune d'ARGENT-SUR-
SAULDRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
abrogeant l’arrêté n° 2013-1-716 du 9 juillet 2013.  
 
 
 La préfète 

 
 
 

Signé Marie-Christine DOKHÉLAR 
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DDT 18

18-2015-12-21-004

Arrêté n° 2015-1-1329 du 21 décembre 2015 relatif à

l'information des acquéreurs et des locataires de biens

immobiliers sur les risques naturels et technologiques

majeurs dans la commune de BRINON-SUR-SAULDRE
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PRÉFÈTE DU CHER 

Direction  
départementale  
des Territoires  
Cher 
 
Service environnement et risques 
 
6, Place de la Pyrotechnie 
CS 20001 
18019 BOURGES Cedex 
 

 
 

ARRETE N° 2015-1-1329 du 21 décembre 2015 
Relatif à l ’ information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobil iers sur les risques naturels et technologiques majeurs 

dans la commune de BRINON-SUR-SAULDRE 
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur ; 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ; 

Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 

Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1-274 du 1er février 2006 modifié, relatif à la liste des communes 
où s’applique l’article L. 125-5 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-1-742 du 9 juillet 2013 relatif à l’information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la 
commune de BRINON-SUR-SAULDRE ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires ; 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er :  
 
Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques majeurs des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de BRINON-SUR-
SAULDRE sont consignés dans le dossier d’informations annexé au présent arrêté. 
Ce dossier comprend : 

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte, 
- la délimitation des zones exposées, 
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- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 
- le zonage sismique réglementaire dans le département du Cher. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture, sous-
préfecture et mairie de BRINON-SUR-SAULDRE. 
L’information est accessible sur le site Internet des services de l’État dans le Cher. 

 
Article 2 :  
 
Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation d’annexer un 
état des risques naturels et technologiques à tout contrat de vente ou de location en application du 
code de l’environnement. 

 
Article 3 :  
 
Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à Monsieur le maire de la 
commune de BRINON-SUR-SAULDRE et à la chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans 
le département du Cher. 
 

Article 4 :  
 
Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Madame la directrice de Cabinet, Monsieur le 
directeur départemental des Territoires et Monsieur le maire de la commune de BRINON-SUR-
SAULDRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
abrogeant l’arrêté n° 2013-1-742 du 9 juillet 2013.  
 
 
 La préfète 

 
 
 

Signé Marie-Christine DOKHÉLAR 
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DDT 18

18-2015-12-21-005

Arrêté n° 2015-1-1330 du 21 décembre 2015 relatif à

l'information des acquéreurs et des locataires de biens

immobiliers sur les risques naturels et technologiques

majeurs dans la commune de CLÉMONT
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PRÉFÈTE DU CHER 

Direction  
départementale  
des Territoires  
Cher 
 
Service environnement et risques 
 
6, Place de la Pyrotechnie 
CS 20001 
18019 BOURGES Cedex 
 

 
 

ARRETE N° 2015-1-1330 du 21 décembre 2015 
Relatif à l ’ information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobil iers sur les risques naturels et technologiques majeurs 

dans la commune de CLÉMONT 
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur ; 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ; 

Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 

Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1-274 du 1er février 2006 modifié, relatif à la liste des communes 
où s’applique l’article L. 125-5 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-1-772 du 9 juillet 2013 relatif à l’information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la 
commune de CLÉMONT ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires ; 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er :  
 
Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques majeurs des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de CLÉMONT sont 
consignés dans le dossier d’informations annexé au présent arrêté. 
Ce dossier comprend : 

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte, 
- la délimitation des zones exposées, 
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- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 
- le zonage sismique réglementaire dans le département du Cher. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture, sous-
préfecture et mairie de CLÉMONT. 
L’information est accessible sur le site Internet des services de l’État dans le Cher. 

 
Article 2 :  
 
Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation d’annexer un 
état des risques naturels et technologiques à tout contrat de vente ou de location en application du 
code de l’environnement. 

 
Article 3 :  
 
Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à Monsieur le maire de la 
commune de CLÉMONT et à la chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans 
le département du Cher. 
 

Article 4 :  
 
Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Madame la directrice de Cabinet, Monsieur le 
directeur départemental des Territoires et Monsieur le maire de la commune de CLÉMONT sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, abrogeant l’arrêté n° 
2013-1-772 du 9 juillet 2013.  
 
 
 La préfète 

 
 
 

Signé Marie-Christine DOKHÉLAR 
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DDT 18

18-2016-01-18-003

Arrêté N° 2016-0011 du 18-01-2016 portant dérogation

individuelle à titre remporaire  à l'interdiction de

circulation des véhicules de transport de marchandises à

certaines périodes pour les véhicules de plus de 7T5  de

PTAC exploités par l'entreprise la Société Orléanaise

d'Assainissement (SOA) agence de Bourges domiciliée 35

rue Evariste Gallois à BOURGES
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Portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de 
marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

exploités par l’entreprise Société Orléanaise d’Assainissement (SOA) agence de Bourges domiciliée 
à 35, rue Evariste Gallois - 18000 BOURGES

La Préfète du département du Cher,

Arrêté n° 2016-0011

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements  
et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action des 
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives  
individuelles ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de  
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0012 du 1er janvier 2016, accordant délégation de signature à Monsieur 
Benoît DUFUMIER, directeur départemental des territoires du Cher ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-0001 du 12 janvier 2016, accordant subdélégation de signature à certains 
agents de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la demande présentée le 4  janvier  2016 par  l'entreprise Société Orléanaise d’Assainissement  (SOA) 
agence de Bourges domiciliée à 35, rue Evariste Gallois 18000 BOURGES ;

Vu l’avis favorable émis par le préfet du département d’arrivée : CHER

                                                                                                                                                                                                                                       
Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h

PREFET DU CHER

Direction départementale 
des Territoires 

Mission éducation et 
sécurité routière

Bureau sécurité routière

DÉROGATION INDIVIDUELLE
A TITRE TEMPORAIRE
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Considérant  que la  circulation des  véhicules  exploités  par  l’entreprise  susvisée,  permet de contribuer  à 
l’exécution de services publics ou de services d’urgence afin de répondre à des besoins collectifs immédiats 
(alinéa 7).

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;

ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par la Société Orléanaise d’Assainissement (SOA) agence de Bourges domiciliée à 
35, rue Evariste Gallois 18000 BOURGES, (liste des véhicules en annexe au présent arrêté), sont autorisés à 
circuler en dérogation aux articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif aux interdictions 
de circulation générales  et  complémentaires  des  véhicules  de transport  de  marchandises  de plus  de 7,5 
tonnes de PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour  le transport de véhicules nécessaires aux interventions d’urgence pour 
assurer les missions de services publics de l’eau et de l’assainissement dans le département du Cher au 
départ de Bourges.
Elle est valable du 18/01/2016 au 31/12/2016.

Article 3
Le  responsable  du  véhicule  doit  pouvoir  justifier,  en  cas  de  contrôle  auprès  des  agents  de  l'autorité 
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des Territoires, sont chargés, chacun en ce  
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable légal de l'entreprise Société 
Orléanaise d’Assainissement (SOA) agence de Bourges.

Fait à Bourges, le 18/01/2016

Pour la Préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation,

Le chef de bureau sécurité routière,

SIGNÉ

Gérald RACLIN
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ANNEXE

À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2016-0011 DU 18/01/2016
Article R. 411-18 du Code de la route -  Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulation générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Cette dérogation est accordée pour les déplacements des véhicules nécessaires aux interventions d’urgence 
pour assurer les missions de services publics de l’eau et de l’assainissement dans le département du Cher au  
départ de Bourges.

DEROGATION VALABLE : du 18/01/2016 au 31/12/2016

DEPARTEMENT DE DEPART DEPARTEMENT D’ARRIVÉE

CHER (18) CHER (18)

DEPARTEMENTS TRAVERSES :

VEHICULES CONCERNES

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N° IMMATRICULATION

CAMION MERCEDES BENZ 26 T / 29T500 BW-108-EB

CAMION MERCEDES BENZ 19 T / 22T500 5834 ZA 45

CAMION MERCEDES BENZ 19 T / 22T500 9648 ZT 45

CAMION MERCEDES 26T / 40 T 4860 WR 45

CAMION MAN 26 T / - DW-160-FF

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.
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DDT 18

18-2016-01-12-007

Arrt 2015-3-0028 portant autorisation pêche  la carpe à

toute heure sur le bief de Bannay  SAINT SATUR de 2016

à 2020
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PREFETE DU CHER 
 
 

 
Direction départementale 
des territoires de la Nièvre 
 
Service eau, forêt et 
biodiversité 
 
 
 

   
 
 
 
 

 
 
 

A R R E T E n° 2015-3-0028  
 

Portant autorisation d'exercer la pêche de la Carpe à toute heure 
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

 
VU le code de l’environnement et notamment son article R 436-14, 
VU l’arrêté préfectoral n° 2013-1-1644 du 24 décembre 2013 portant délégation de signature à Monsieur Yves 
CASTEL, Directeur départemental des territoires, 
VU la demande présentée par l’AAPPMA La Gaule Sancerroise en date du 15 octobre 2015, 
VU l’avis réputé favorable de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques, service départemental du Cher, 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre, 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1 er : L'AAPPMA « La Gaule Sancerroise » à SAINT SATUR est autorisée à faire pratiquer la pêche de la carpe, à 
toute heure, du 1er janvier au 31 décembre, pour une durée de 5 ans, de 2016 à 2020 :  
 
− sur le bief de Bannay, lot n° 13 :  
 

* au lieu dit « Gare et Port de Saint Sature », dep uis les rives droite et gauche, 220 m en amont 
du Pont du CD n° 2 et  450 m en aval de ce pont, co mmune de SAINT-SATUR,  
 

Article 2  : Les lignes (au maximum de quatre) seront placées à proximité du pêcheur. Il devra pouvoir toutes les 
surveiller depuis un point central, quelle que soit la luminosité. 
 
 
Article 3  : Tout poisson capturé, autre que la carpe, sera immédiatement remis à l'eau, qu'il soit mort ou vivant. 
Toutefois, depuis une demi-heure après le coucher du soleil et jusqu'à une demi-heure avant son lever, aucune 
carpe capturée ne pourra être maintenue en captivité ou transportée. 
 
 
Article 4  : Les pêcheurs devront utiliser les modes de pêche habituellement employés pour la pêche de la carpe, les 
esches végétales ( bouillettes, graines) étant autorisées. 
L'usage de vif, poisson mort ou artificiel et des leurres métalliques est interdit. 
 
 
Article 5  : Les pêcheurs pratiqueront uniquement sur les lieux énumérés à l'article 1 du présent arrêté. Toutes les 
réserves de pêches habituelles sont maintenues. 
 
 
Article 6  : Monsieur le Président de l'AAPPMA « La Gaule Sancerroise  » à SAINT SATUR devra informer les 
détenteurs du droit de pêche de ces dispositions relatives à la pêche fluviale et obtenir, au préalable, l'accord écrit 
de ceux-ci. 
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Article 7  : Les locataires des droits de pêche devront matérialiser sur le terrain les lieux autorisés de pêche de la 
carpe de nuit ainsi que les périodes de pêche autorisées. 
 
 
Article 8  : Le reste de la réglementation générale de la pêche fluviale est inchangé. 
 
 
Article 9  : Le contrôle des pêcheurs sera assuré par les agents chargés de la police de la pêche en eau douce à 
tout moment de la nuit. 
 
 
Article 10  :        - Mme la Préfète du Cher, 
 - M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre, 
 - M. le Commandant du groupement de gendarmerie du Cher, 
 - M. le Président de la Fédération départementale des associations pour la pêche et la protection du     milieu aquatique du Cher,
 - M. le Chef du service départemental du Cher de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques, 
  - M. le Maire de la commune de BOULLERET, de la commune de BANNAY et de la commune de
    SAINT SATUR, 
  - M. le Président de l'APPMA « La Gaule Sancerroise  » à SAINT SATUR , 
 
 
ainsi que tous les agents assermentés ou commissionnés pour la police de la Pêche en eau douce sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture du Cher. 
 
 
 

                                    NEVERS, le 12 Janvier 2016       
                , 

Pour la Préfète du Cher et par délégation, 
Le Directeur départemental, 

 
SIGNE 

 
 

Yves CASTEL 
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Arrêté n° 2016-1-0051 actualisant la liste des agents

intervenant sur les applications Nemo et Chorus de la

chaîne de la dépense
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Portant habilitation funéraire de l'entreprise

PUICHAFFRET Emmanuel 17 rte de Charenton à COUST

18210
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